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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6548

Texte de la question

M Claude Miqueu demande a M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des collectivites
territoriales, si un redacteur territorial, recrute a l'issue d'un concours interne quatre ans avant la parution des
statuts regissant son cadre d'emploi, peut beneficier de la prise en compte des services anterieurs accomplis
aupres d'une administration d'Etat, sachant que sa demande de reclassement a ete rejetee par son employeur
une premiere fois des sa prise de fonction et une deuxieme fois a la parution du statut. Dans l'eventualite d'une
reponse affirmative, l'interesse peut-il pretendre a une application retroactive de cette mesure.

Texte de la réponse

Reponse. - Les redacteurs sont integres dans le cadre d'emplois des redacteurs territoriaux dans les conditions
fixees par le decret no 87-1105 du 30 septembre 1987. Le reclassement est opere en fonction de la situation
acquise dans l'emploi d'origine au 31 decembre 1987. Aucune disposition du statut particulier ni de la loi du 26
janvier 1984 modifiee ne permet de reviser la situation de ces fonctionnaires en prenant en compte les services
anterieurs accomplis aupres d'une administration de l'Etat.
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